
Féminin  Masculin 

Maternelle TPS   PS   MS  GS  

Elémentaire CP CE1  CE2  CM1  CM2  ULIS  

Oui  Non  

Père  Mère  Tuteur 
Autorité 

parentale Oui Non Père  Mère  Tuteur 
Autorité 

parentale Oui Non 

Vie maritale  

Veuf(ve) Veuf(ve) 

Date de Naissance

FICHE D’INSCRIPTION SERVICES PERISCOLAIRES/AFFAIRES SCOLAIRES ANNEE SCOLAIRE 2022/2023
A retourner pour le 1er juin 2022 dernier délai au service Affaires Scolaires/Périscolaires 

pour tous les élèves scolarisés aux écoles de Saint-Léonard de Noblat (même ceux ne fréquentant pas les services périscolaires)

ENFANT

Nom Prénom

Responsable 1 Responsable 2

Adresse Code Postal Ville

Classe en 2022/2023

PAI (Projet d'Accueil Individualisé)

Si votre enfant est atteint d’une pathologie chronique, souffre d’une allergie,… il est nécessaire de mettre en place un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) – circulaire n° 2003-

135 du 8 septembre 2003. Si c'est le cas, merci de prendre contact auprés du service périscolaire en Mairie: 06-78-17-97-53

Assurance Extra-Scolaire Compagnie: N° de Police

REPRESENTANTS LEGAUX

Nom Prénom Nom Prénom

Marié(e)  Pacsé(e)  Marié(e)  Pacsé(e)  Vie maritale  

Divorcé (e)/séparé (e) Célibataire   Divorcé (e)/séparé (e) Célibataire 

Adresse (si différente de l'enfant) Adresse (si différente de l'enfant)

Code Postal Ville Code Postal Ville

Tél portable Tél domicile Tél portable Tél domicile

Courriel Courriel

  Oui, j'accepte l'utilisation de mon adresse mail pour recevoir les informations de la 

Commune de Saint-Léonard de noblat en lien avec les activités scolaires et périscolaires

 Oui, j'accepte l'utilisation de mon adresse mail pour recevoir les informations de 

la Commune de Saint-Léonard de noblat en lien avec les activités scolaires et 

périscolaires

Profession tél pro Profession tél pro



Non  Tous les jours  ou Lundi  Mardi  Mercredi Jeudi  Vendredi

Matin Soir  Oui Non  

Oui Non  

Lundi  Mardi  Jeudi  Vendredi

 
J'autorise 

l'utilisation 

dans les 

conditions 

prévues 

 
J'indique 

avoir fourni 

les 

explications 

adaptées à 

mon enfant

En dehors des responsables légaux, personnes autorisées à venir le chercher à 16h30 ou à la garderie

INSCRIPTIONS AUX SERVICES PERISCOLAIRES

Restaurant Scolaire

Garderie Périscolaire 

Transports Scolaires

Attention, les inscriptions et ré-inscriptions se font auprès de la Région 

Nouvelle Aquitaine à l'adresse suivante: Sous-Direction des Transports 

routiers de voyageurs, 27 bd de la corderie-CS 3116, 87031 LIMOGES 

CEDEX 1 site: transports.nouvelle-aquitaine.fr       

Pour les habitants à moins de 3kms, une aide CCAS est possible 

(demander le document auprès du service périscolaire)

Ateliers Périscolaires 

(temps de l'interclasse)

Pour les élèves de Pressemane et de Gay-Lussac, les agents d'animation et des intervenants extérieurs 

proposent des ateliers. Votre enfant peut participer à plusieurs d'entre eux tout au long de l'année de 

manière libre en le signalant aux adultes. 
Si départ à 16h30, merci de le préciser:

Attention, 2 départs possibles: 1 à la maternelle (pour les enfants de la maternelle), et 1 

à Pressemane (pour les enfants de Pressemane et Gay-Lussac)

Tous les jours  

J'autorise mon enfant scolarisé à l'école Gay-Lussac à rentrer seul au domicile à 16h30 Oui Non 

Nom & Prénom Lien de parenté N° de Téléphone

Attention, pour les mineurs, les responsables légaux doivent fournir une autorisation écrite. 

AUTORISATIONS
Autorisation d’enregistrement de l’image/de la voix – Droit à l’image
La présente demande d’autorisation est destinée à recueillir le consentement et les autorisations  nécessaires pour l’utilisation de photographies, 

sons et vidéos dans les supports de communication (papiers et numériques) de la Commune de Saint-Léonard-de-Noblat. Ces photographies, 

sons et vidéos étant réalisés dans le cadre des activités périscolaires.

Rappel : l'article 16 de la Convention internationale des Droits de l’Enfant consacre le droit au respect de sa vie privée, ce qui implique 

notamment le respect de son droit à l'image. Lorsque l'enfant est trop jeune pour exprimer son consentement de façon autonome et éclairée 

(compréhension des enjeux et des conséquences), il importe de lui fournir les explications adaptées à son âge et de s'assurer autant qu'il est 

possible, compte tenu de son âge et de sa compréhension, de son adhésion au projet.

A compléter par le responsable légal et détenteur de l’autorité parentale (l’absence de réponse équivaut à

un refus)

J'autorise les repsonsables des services périscolaires à prendre toutes les dispositions nécessaires relatives à la santé de mon enfant.

Je reconnais être couvert par une police d'assurance garantissant ma responsabilité civile ains que la responsabilité personnelle de mon enfant confié aux 

différents services.



Pour une première inscription, vous devez fournir: 

La copie du carnet de santé pour les vaccinations        le livret de famille  

Jugement du tribunal (le cas échéant)

Cerificat de radiation de l'ancienne école Courrier de dérogation de la commune de domicile

FACTURATION

Facture à adresser à: 

DOCUMENTS A FOURNIR

Pour toutes les inscriptions et re-inscriptions, Fournir obligatoirement: 

un justificatif de domicile de moins de 3 mois   une copie de la CNI ou du passeport des représentants légaux 

Je déclare sur l'honneur exacts tous les renseignements portés sur ce formulaire et m'engage à informer le Service Périscolaire de la Mairie de toute 

modification relative à mes coordonnées ou à ma situation, ou a l'état de santé de mon enfant en cours d'année. 

 Je reconnais avoir pris connaissance du réglement intérieur joint et en accepte tous les termes.

A Saint-Léonard, le:

Signature Responsable 1 Signature Responsable 2

Le Maire
Cette fiche doit être complétée, signée, et accompagnée des pièces justificatives demandées. 

Elle est à retourner en Mairie, au Service Périscolaire/Affaires scolaires, 

place du 14 juillet, 87400 Saint-Léonard de noblat. Sans cette fiche, l'enfant ne sera pas accepté sur les 

services périscolaires.

Renseignements au: 06-78-17-97-53 ou periscolaire@ville-saint-leonard.fr Alain Darbon

Dans le cadre du Règlement Européen sur la protection des données (RGPD) 2016/679, les informations

recueillies sont nécessaires au respect d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est

soumis. Ces informations sont conservées durant toute la période de fréquentation des activités par l’enfant

puis archivées pour une durée de 10 ans ou fixée par les obligations légales de conservation.

Vous pouvez exercer vos droits d’accès et rectification auprès du délégué à la protection des données de

la Commune de Saint-Léonard-de-Noblat, enregistré auprès de la Commission Nationale Informatique et

Libertés sous la référence DPO-61986.


